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Arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 10 août 1998 fixant 
les normes auxquelles doit répondre une fonction «service 

mobile d'urgence» (SMUR) pour être agréée  

 

 A.R. 28-04-1999 M.B. 07-10-1999 

 

ALBERT II, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi sur les hôpitaux, coordonnée le 7 août 1987, notamment l'article 
68; 

Vu l'arrêté royal du 10 avril 1995 rendant certaines dispositions de la loi 
sur les hôpitaux, coordonnée le 7 août 1987, applicables à la fonction «service 
mobile d'urgence», notamment l'article 3; 

Vu l'arrêté royal du 10 août 1998 fixant les normes auxquelles doit 
répondre une fonction «service mobile d'urgence» (SMUR) pour être agréée; 

Vu l'avis du Conseil national des établissements hospitaliers, Section 
Programmation et Agrément, émis le 8 avril 1999; 

Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, 
notamment l'article 3, § 1er, remplacé par la loi du 4 juillet 1989 et modifié par 
la loi du 4 août 1996; 

Vu l'urgence; 

Considérant que les normes d'agrément afférentes à la fonction «service 
mobile d'urgence» entreront en vigueur le 1er mai 1999; que, pour des raisons 
de sécurité juridique, il est impérieux de préciser quelles catégories 
d'infirmiers peuvent entrer en considération pour la fonction d'infirmier en 
chef de cette fonction; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Santé publique et des Pensions 
et de Notre Ministre des Affaires sociales, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

 

Article 1er. - L'article 7, alinéa 1er, de l'arrêté royal du 10 août 1998 
fixant les normes auxquelles doit répondre une fonction «service mobile 
d'urgence» (SMUR) pour être agréée, est complété par la disposition suivante : 
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«ou doit être infirmier ou infirmière breveté(e) justifiant, à la date de la 
publication du présent arrêté, d'une expérience de 5 ans dans cette fonction 
d'infirmier en chef.». 

 

Article 2. - Le présent arrêté entre en vigueur le 1er mai 1999. 

 

Article 3. - Notre Ministre de la Santé publique et des Pensions et Notre 
Ministre des Affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

Donné à Bruxelles, le 28 avril 1999. 

 

ALBERT 

Par le Roi : 

Le Ministre de la Santé publique et des Pensions, 

M. COLLA 

La Ministre des Affaires sociales, 

Mme M. DE GALAN 


